Tableau - Guide d’analyse des critères du PCT: critères applicables à l’assistance PCT au développement (extrait du Manuel du PCT)
	CRITÈRES
	AIDE AU DÉVELOPPEMENT
	QUESTIONS À POSER LORS DE L’EXAMEN D’UNE IDÉE/PROPOSITION

	1. Admissibilité des pays

	L’assistance technique du PCT est accessible à tous les États Membres de la FAO. Le PCT accorde toutefois une attention spéciale aux pays les plus défavorisés, en particulier les pays à faible revenu et à déficit vivrier (PFRDV), les pays les moins avancés (PMA), les pays en développement sans littoral (PDSL), et les Petits États insulaires en développement (PEID)
. Les économies à haut revenu et les membres de l’Union Européenne ne devraient avoir accès à une assistance technique au titre du PCT que sur la base du recouvrement intégral des coûts.
	Le pays demandant une assistance fait-il partie du groupe des pays bénéficiant d’une attention particulière? 

Dans le cas contraire, fait-il partie du groupe des pays intermédiaires? 

Dans l’affirmative, le projet est-il adapté aux besoins d’un pays à revenu intermédiaire (apport de compétences techniques et renforcement des capacités, et non fourniture d’intrants physiques)? 

Si la demande émane d’une organisation régionale ou sous-régionale, celle-ci remplit-elle les conditions voulues pour recevoir une assistance du PCT? 

Reste-t-il des ressources dans l’allocation régionale pour le pays ou pour la sous-région?

	2. Buts et objectifs
	L’assistance financée par le PCT devrait contribuer directement à au moins un résultat organisationnel du Cadre stratégique de la FAO.
	À quel(s) Résultat(s) organisationnel(s) le projet contribue-t-il? 

	3. Priorités nationales ou régionales
	L’assistance fournie au titre du PCT devrait être gouvernée par les priorités nationales ou régionales, en rapport avec les buts et objectifs définis au Critère 2 et, lorsqu’elles existent,  être en harmonie avec les Cadres de priorités nationales à moyen terme de la FAO, et être issues des processus d’établissement des priorités du PCT au niveau des pays (NMPTF). 
	Le problème à résoudre est-il mentionné dans un document de planification nationale (ou sous-régionale/régionale)? 

Dans quelle mesure le projet contribue-t-il directement au Cadre national des priorités à moyen terme (NMTPF) ou au Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide  au développement (UNDAF)? 

Si le problème à résoudre grâce au projet n’est mentionné dans aucun de ces deux documents cadres, comment expliquer cette omission? Faut-il quand même envisager de financer le projet au titre du PCT? Pourquoi?

	4. Lacune ou problème critique
	L’assistance fournie au titre du PCT devrait être orientée vers un problème ou une lacune critique clairement définis, identifiés par les bénéficiaires ou les partenaires et nécessitant une coopération technique qui peut être fournie dans les délais fixés par le Programme, mais qui ne peut ou ne devrait pas être fournie par d’autres ressources.  
	Les parties prenantes et les bénéficiaires sont-ils précisément identifiés? 

Qui a besoin du projet et dans quel but? 

Quelles sont les activités qui ne peuvent pas être réalisées par les bénéficiaires et les parties prenantes sans l’assistance technique externe/ internationale fournie par le projet? 

Le problème identifié est-il de nature technique (manque de connaissances ou de capacités, lacune technique, juridique ou institutionnelle) ou s’agit-il d’un problème financier (manque de ressources financières)? 

N’existe-t-il pas d’autres moyens/sources de financement pour fournir les compétences techniques au pays? 

	5. Impacts durables
	L’assistance fournie au titre du PCT devrait fournir des produits et réalisations clairement définis qui auront un impact vérifiable. Elle devrait avoir des effets catalytiques ou multiplicateurs, tels que la mobilisation accrue de fonds d’investissement. Ces réalisations et impacts devraient être durables. Les demandes de PCT ne seront pas acceptées si elles servent à compenser un suivi inefficace de projets antérieurs du PCT.
	Quels produits, mesurables en quantité et en qualité, peut-on attendre du projet? 

En quoi ces produits résolvent-ils le problème identifié? 

Quel type de changement peut-on attendre de la résolution du problème? 

Comment les parties prenantes assureront-elles la pérennité des réalisations? 

Des donateurs ou des institutions financières ont-ils indiqué leur souhait d’appuyer le secteur ou le sous-secteur pendant ou après le projet? Comment le PCT et les éventuels donateurs assureront-ils la complémentarité de leur action? 

D’autres projets ont-ils déjà été financés par le PCT dans le même secteur ou sous-secteur du pays (ou de la sous-région/ région)? Quelles suites leur ont été données? 


	6. Échelle et durée
	Les projets du PCT ont un budget maximal de 500 000 USD et doivent être achevés dans une période de 24 mois. Leur durée peut être prolongée à 36 mois, si la situation le justifie, l’autorisation étant accordée au cas par cas. Le plafond financier d’un projet relevant du Fonds du PCT est de 200 000 USD par exercice biennal et il peut être relevé jusqu’à 300 000 USD au maximum par exercice biennal, sous réserve d’accord du représentant régional chargé des crédits régionaux.
	Le projet peut-il raisonnablement être achevé dans le délai proposé et avec le budget prévu? 

Peut-il être exécuté avec moins de 500 000 USD et dans un délai maximum de 24 mois? 



	7. Engagement du Gouvernement 
	Les demandes d’assistance au titre du PCT devraient inclure un engagement formel de la part du ou des gouvernements ou des organisations régionales de fournir tous les intrants, le personnel et les arrangements institutionnels nécessaires pour assurer le démarrage efficace et sans délai, la mise en oeuvre et la continuation de l’assistance sollicitée.
	Quelles seront les contributions au projet du gouvernement ou de l’institution bénéficiaire et des autres parties prenantes? 

Comment savez-vous que la résolution du problème identifié suscite un véritable intérêt? Êtes-vous sûr que les parties prenantes et les bénéficiaires sont disposés à participer à la mise en oeuvre du projet sans être payés/ indemnisés pour cette participation? 

La contrepartie a-t-elle compris qu’un Coordonnateur national du projet doit être nommé sans coût pour le projet? Est-il clair que le personnel de la contrepartie ne touchera pas de suppléments de salaire et ne sera pas recruté pour travailler dans le projet, en qualité de consultants nationaux?

Quels sont les plans de la contrepartie concernant l’utilisation des produits/effet direct du projet et les suites à lui donner? D’où viendront les ressources financières qui pourraient être nécessaires pour les suites du projet? Le gouvernement a-t-il pris un engagement à cet égard? S’agit-il d’un engagement ferme?

	8. Renforcement des capacités
	Dans la mesure du possible, l’aide fournie au titre du PCT devrait contribuer à renforcer les capacités nationales ou régionales afin que les lacunes et problèmes critiques auxquels elle répond ne réapparaissent pas ou puissent être résolus de manière efficace au niveau national ou régional.
	Le personnel de contrepartie et les parties prenantes pourront-ils, au cours du projet, acquérir les connaissances et compétences qui leur permettront d’utiliser efficacement ses produits et réalisations dans l’avenir? 

Seront-ils capables de reproduire ou de transposer à plus grande échelle ses activités? 

Le projet créera-t-il un noyau critique de connaissances et de compétences qui n’existait pas auparavant ?

	9. Parité hommes-femmes
	L’aide du PCT doit intégrer la parité hommes-femmes dans l’identification, la conception et la mise en oeuvre des projets, conformément au Plan d’action pour la parité hommes-femmes de l’Organisation.
	Comment les questions de parité ont-elles été prises en compte? Il convient de noter que l’analyse de la parité hommes-femmes couvre les questions suivantes: sexe, âge, groupe ethnique, classe sociale, lieu géographique et tout autre facteur influant sur les rôles et les responsabilités spécifiques des hommes et des femmes. Est-ce qu’il y a un ciblage/rôle/intérêt/impact spécial pour les hommes ou les femmes dans ce projet? Dans l’affirmative, comment cela a-t-il été reflété dans la conception du projet et comment cela sera-t-il reflété lors de la mise en oeuvre du projet? 

Comment la participation équilibrée des hommes et des femmes et le partage équitable des avantages seront-t-ils assurés?

	10. Partenariat et participation
	Dans la mesure du possible, l’aide fournie dans le cadre du PCT devrait contribuer à la création ou au renforcement de partenariats ou d’alliances, notamment par le biais de cofinancements, et déboucher sur une participation accrue des hommes et des femmes vivant dans la pauvreté et dans l’insécurité alimentaire aux principaux processus décisionnels.
	Comment les bénéficiaires et autres parties prenantes participeront-ils à la formulation et à la mise en oeuvre du projet ainsi qu’aux suites qui lui seront données? 

Le projet vient-il compléter des activités connexes financées par la contrepartie ou par des donateurs?

De nouveaux partenariats seront-ils créés grâce au projet?



 Les sites web qui publient les listes des pays sont signalés sur le site web du PCT - http://www-data.fao.org/tc/tcp/eligibility_fr.asp










